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DECREI' ],1' d7-2i, du 18 AouT .1 ,-:).r7

po:'tant ratification dc la conr,'ention
Internationale ntre 1rApartheid d a:'rs
fec )ports, srgnee Ie lo l'lar ryalo a
Ilerll-Yo rk.

IE P, RISIDgiiï }: T.I RI LI6LI. iJ?,
CHil1 DE I,IE!]I]T, PIJOSINMIî DU

CONSI.JIL TX:;CUTII NAT'ION,IÛ,

I'U 1! ordornance No 77-12 d.u 9 lle?tembrc 1ÿlJ portant promulgation de la Loi
}-snda4en{ale de 3.a Bépubliq.ue Popufai-re du 3énin et Ies Loj.s Constitution-
nelles gui lront rnodifiée ;

YÜ 1e décret N' e?-r8 d.u 17 liévrier 198? portant composition du Conseil
$iécutif Nat iona.l et ,le son Cornité Pe:=ra.nent ;

décret No S?-141 du 29 ';Iai 1987 pol:r,:g.nt trarrsrn.ission au Comité Perrnanent
ItAesemblée Nationale Révolutiormaire, pou.r autorisation de ratification t
La Convention Internationale contre l rÂpa-rtheid d.ans 1es §ports, si1lnée
16 Mai 1986 à New-York 3

décision II' 87-4S/Àim/CP rlu 28 Juillet 198? autorisaat Ia ratification
Ia Con'rention Tnternationale contre 1r.lpartheid dans les S.rorts,

DECRETE:

Àrtic e 1er.- Est ratifiée la convention Internationale ccntre I tÂpartheid

dans les Sport s,
ci-joint.
Article 2.-

par Ie Présiôent de la Réplblique
Chef de lrl)tat, Président ùu
C3nseil Exécutif }I".bional,

sitlnéc l-c 16 'iiai- 1936 à liew-York et dont le texte se trouve

L,e présent d.écret sera pubIlé au Jor:rrral 0fficiel.

Iait à CO[$NOU, I'e 1i:i I "\f i') "-

Ifathieu NiRE:0U
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1 I,e l'linistre des Aff aires ]iltrar'l-.
gères et de la Coopération

Le Ministre t1e 1a Cultrrre, de 1a
Jeunesse,.6{
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ÇorvunrrroN rN[ERNAîroNAr,E coNîrE I'A?anrHErD
DA]TS IES SPORîS

-O =-=O =-=O =.-O =.-O =.Ép= -

Rappe la^nt 1es tlispositions tle la Charte ales NatioDs ünie E

Irar rêsquêlles tous 1es menbres ee sont engagés à agir, tant conjointe-
Dêrrt que séparémentr en coopératlon ave c ltorganieatlon en rnre
cl rassurer Ie respect universel et effectif iles ctroite cle l rhornne et
ctes libertés fonala,mentale s porrr toua, Êans distinction d.e race, èe
sexe , ale la.ngue ou de re ligj.on,

Consid.éran-u la Déclaration universe 11e des d-roits d.e lrhomme
qui affirroe que tous les âtre s humains naissent libres et éga.ux en
d'iguité et en d.roits et que chacun peut se prévaloir cle tous 1es clroits
et cle toutes 1es 11bertés procla.nés tlans la Déelaration, sans tiisti4c-

-- -tion aucune, notament de race, d.e couleur ou cl rorigine nationale,

0bservant que, c onfozrnéroent à 1a Convention internationale
sur 1r é'l'im'ination d.e toutes 1es formes d.e discrj-ninatlon raciale, 1es
Etate parties à cette conventlon conttament spécialenent ra aégréga-

"'üion raclale et ltgÆlg! et erengagent à prévenir, à interclire et
! {f imi ne3 toutes 1es pz.atique s ate cette nature, d.ans tous }es atorEat-
nê9,

0bservant que lrAssemblée Générale de lrOrganisatlon ales
Irtations unles a attopté toute une sérle cLe résolutions conëla,nnont la
pratlque cte ltêpartheict clafls les sports et qurelre a affi:mé qurelle
appÉe sans réserÿe le principe ollmpique qul interclit toute d.iscri-nt-
nation fonttée sur la race, la re 1ig'ion ou l,affiliation politique et
eelon 1eque1 1e nérlte doit être 1e seu]. critère de participation aux
actirritée sportive s,

Consiclérant, qræ 1a Déclaration interrrationale contre
rf apartheitt clans 1es sportsi qui a été ad.optée par lr!,ssemb)-ée généta-
Ie Ie 14 Décemb=e 1977, af,jirme solernel1ement Ia nécessité ate
I t éli-njrcation rapide dle 1r apartheid. ôans 1es sportB,

Ieg tEtats Parties à 1a késente Convention



Rappelant 1es dispositions de la Convention international_e
srur 1télimination et 1a répression d.u crlme draparthe id et reconnais-
santr en particul-ier, que 1a participation à des rencontres sportive s
ave c d.es équ:ipes sélectionnées sur 1a base d.e lrapartheitl favorise et
encouraæ tlj_rectement 1a perpétration du crine drapar the iti , te1 quril
est cléfini clans J-ad.ite convention,

Résolus à atlopter toutes l_es mesures nécessaires por:r
abolir 1a pratique de 1ra heid. dans l-es sports et promouvoir les
contacts sportifs lnternationaur sur 1a base ttu principe olynpique,

lrapartheict en v:iolation du prlncipe o lyropique et ateviennent d.e ce
fait 1a préoccupation lég:i.ti me ale tous Les Gouvernenents,

Dé si-re lrf( d. rappliquer 1es principe s

Re connais sant
prati. quant 1r aparthei d

tlon i:rternationale contre ]- r apartheict dans 1
au plus, vite lracloption de nEsure pratiques à

Convaincus que
contre 1ra id. dans

que 1es contacts sportifs avec tout paÿs ^
dans 1es sports saûctionnent et renforcent

énoncés dans la Déc1ara-
es sports et tl rassr,trer

cette f in,

J-radoption d. t une Convention internationale
1es sports pernettrait de prenclre des mesure splus efficaces auL nive aux internationar- et national en vue flrsfinir.reg

fra theid. dans 1es sports,

Sont convenus de ce qui" srri-t :

ic l-e kemier

Âux fjns de 1a présente Convention

a) Le terme "êparthe id" d.ésigne un systène d.e ségrégatlonet de tliscrimination raciales institutionnalisée s ayant pour obJet
ct tétabrir et drentretenir ra cloqination d.r*n groupe racigl drâtres
hunains s,r un autre groupe raciar drâtres hunains et cr.ropprider. .y"-ténatiquenent celui-ci1 c orütrê c rest 1e cas en Afrique ttu Sual. ;ltexpression "êparthe id. tlans les sportsrr désigne lrapplication aresPolitiq,es et ales pratique s d.run te1 qrstène ar:x actirrités sportl\res,que ce soit au nj.ve au. profe ssionne 1 ou au nlve au a^mateur ;
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b) ltexpression trinstallations sportives natj.onalesrl
toute jJ.stallation sportlve géréo iians 1e c aclre cI , un pro grarnme

ee ôéroulant soug 1es auspices d.rrm Gouvernement nat j,onal ;

d ésigne
sportif

c) lrexpression rrprj-ncipe olprpiquer désigne
selon lequeJ- toute discriminslion fondée srz. 1a race,
l t appaz:tena'nce politique est iaterdite ;

1e principe
la relig:lon, ou

d) lrexpression 'tcontrat sportifÙ clésigne tout contrat conclu
pour 1i organisation, 1a promo tion ou la réali.sation de toute actirrité
6portiÿe, ou 1es clro i.ts annexes, nota.@ent les services nécessaires ;

e) ltexpression rrorgaJrigation sportive r clésigne J-es coûltés
o lynpique s nationanrx, 1es fédérations sportive s nationales et 1es
organisme s dlirecteln's sportifs nat ionanrx ou toute autre organisation
constituée pour organlser des activi.tés sportive s au nive au national

f) ltexpresslon r'équiper désigne tout groupe cle sportifs
orgaaieé en rnre cte participer à cles activités sportives en conpétition
anre c d|autres groupe.el organisés ttu même type ;

g) ltexpression "sportifs" d.ésigne 1es hornme s et 1es fenme s
qui partlc ipent à des activités sportives sur une base inalivid.uelle ou
en équ-ipe, cle même que 1es directeurs, entraineurs, moniter:rs et autres
officiels remplissant d.es fonctions qui sont essentielles à -l-a uarche
tte 1r équ-lpe.

Àrtlcle_ 2

Ies Etats parties c ond.a.@rent énerg:iquenent 1,apartheld et
s rengaænt à mener i-urédiatenent, par tous res moye.ns appropriés, une

,

politique 'risallt | §]iminsr ]-a pratlque
forres, dans 1e clom.qj ne cle s eports.

de 1 I 6.Par16s itl sous toutes ses

.Article 3

Les Etats partlee ne permettront pas Ies contacts sportifs
avec un paÿs pratiquarrt lrapartheid. et pre nclront Ies mesures voulue s
pour veiller à ce que 1er:re orgalisationo et équipes sportives et l_eurs
sportlfs u I aj.eot pas ile contacts de cette r.a,trtre.



1t encontre

1ta thei-al
1 , apartheid.,

4

ou ave c des équipes
en particulier :

Artlc 1e 4

les Etats parties prendront toutes les mesures possibles

...,.r.:ï 
empêcher 1es contacts sportifs avec un pays pratiquantf,glgltbgig.

et ïeront en sorte quril existe des moyens efficaces pour faire appli_' quer ces Desures.

les Etats partles refuseront cl raccorcler une aide financière
ou autre deva,t peluettre à letu's organisations et équlpes aportivgq
et à le* e sporti-fs de participer à des activités Êportives dar.g ur! .

pays pratiquant l tApartheid ou aveo ctes équipe s ou des sportifs
sélectiorurés sur 1a base de f tapart heid

Àrt i,c l-e 6

Chaque Etat partie prenclra 1es mesures qui srimposent à
de ses organisations et équipes sporti.ve s et ale ses eporf,ifsqui participent à cles activités sportlves clans urr paÿs pratiquant

qui repr'ésentent un paÿs prat iquaJrt

a) 11 refr:sera draccord.er une aid.e financière ou autre,
que J-que titre que ie soit, à ces organisations et équipes sportiveet à ces sportifs ;

b) 11 re straindra l,accès de ces orga.nisations et équipe s
sporti.ÿeg ou d.e ces sportifs arrx i.nstallations sportive s nationale s

c) i1 refusera de l.aire honorer tous les contrats sportj_fsqui inpliquent cles activités Éportives dans rm pâÿs pratiquar.t
l'apartheitl ou avec cles équirrgs ou d.es sportifs sélectiorurés sur Iabase ale 1 | aparthe icl :

d) i1 refusera de iécerner des d.istinctions ou prix natio_naux d.ans 1e domaine sportif ir ces équipes et à ces spoitifs ou l-es]-eur ret5rera I

,

Article 5
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e) iI s'abstiend.ra d rorganiser ttes réceptions officierles en
1r hor:ner:r d.e ces équlpes ou d.e ces sportifs.

Ies Etats parties n,accord.eront pas .e visa ou refuseront
lraccès d.e ler,r territoire awi représenta,ts d. r orgarrisations sporti.ÿesi
aruc équ-lpee ou aux sportifs qui repz,ésentent un pays pratlquant
1r apartheial.

res E1s1s partles prenarront toutes res roes,res voulues pour
fe'ire erpuleer un paÿs lratiquant l lapartheid. dee organlsatioas spor-
tive e lnter:n^at j.onale e et régj.onale s.

âIt le9

Les Etats parties prendront toutes 1es reslæes voulue s pour
eqpêch€r Ies orgarrieations sporti.ves interîrati.onale s cr I impo€,er ales
péDar-té s flnancièreg ou autrs s au:c or ganisme s affiliés qui, confomé-
ænt aux résolutlons de l r Organisation dles Nationg Unies, aurc ctlspo_sitions de 1a présente convention et à lresprit ttu principe olynpique,
refusent c[ ravoir ttes contacts sportifs avec un pars pnstiqusntr
1r apartheicl.

Article 'tO

1-. res Etats parties feronf de 1e,r mieux po,r âssurer Ie respect
uoiverEe 1 au principe o\mpique cre nondisclirni nstjsn et des diepoei-tlcns de la présente convention.

2. Â eette fin, 1es Etato partiês interttiront lraccès de 1eurterrltoire anrx membre s tt !éq,-irns ou aux sportifs qui participent ou qulont participé à des conpétitioiÊ sportive s en Afrique tlu Sutt, ainsi
gurarx repnésentants d r orsa,ielti.ons sportives, anrx membre g ttréqulpes
ou a{x sportifs qui inÿitent d}i 1er:r propre initiative des orga,isa-tions aportives, rle s équipes el dres sportifs repr.ésentant officlelle-nent r:n paÿs quL lrati que 1r apsrthe iat ou participa.t à ttes actlrritée

lrticle 7

.Artlcle I
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sportilres sous son drapeau. res Etats partles peuvent égalenent
lnterclire J-raccès tle leur territoire atrx représentants cl r orga,isations
sportivas, aux lpmbre s dréguipes ou aux sportifs qui entretieru.ent des
contacts sportife avec cles organisations sportive s, ales équipes ou cre s
spolits -:re pré sentarrt un paÿs pr.atiquant 1ra heitl ou partlc iparrt à
tles activités sportives 6ous son ilrape au. Lrintercliction clrentrée sur
fe''t'erïïtoire ne ctoit pas contrevenir aux règlements tle s fédératj.ons
sportive s compétentes qui appuient 1r élinination cle 1r aparthei tl da.ns
1es sports et e11e ne
sportive s.

srappl-iquera qurà 1a participation au:c activités

3. Ies Etats parties engaæront leurs représentants nationa,ux I
auln'ès tte s féctérations sportives internâtionar-es à prendre toutes res
mesures pratique s possibles por.rr empêcher la particlpation aux compé-tltions sportives interzrationale s dee orga*i.sations et équipe E spor-tives et d.es sportifs ÿisés au paragraphe 2 ci._d.essus et, par
1r interméd'iaire ae leurs re p'é senta*t s au-prè§ de' .rganisations spor-tiÿes i'ntemationales, preidront toutes les mesureg possibles ar:x fins
su-i.vartes t

a) Obtenir lrexpul-sion de 1r{fyiqqe du Suci cle
féttérations dont elle est encore membre èt intercli_re 1a
1r Afrique alu Sud cornme membre cL r r:ne fédération clont e1le
sée- -;' -

toutes Ies
réadrni ssion de

a été expuJ--

b) dans Ie eae ttes féttérations nationales qui approuvent lesécha^ugee sportifs ave c un paÿs lÛ'atiquant.I I apartheid., i-mposer à cesféclérations ctes sanctiona, y co,nprls, si nécessaire, 1r expulsion desorganigations sportives interzrationale s en cause et Irexclusio[ cleleurs représentaJxts tte s comp{titions sportive s jxternati.onales.

4' Er cas cre ,.10 rations f lagra.nte s cres d.lspositions .e Ia présenteconventj_on, 1es Etate parties prendront 1eÊ ûesures qui 1eur.parais_sent q,ppaoprlées, y compris, si g.écessai.re j d.es mesures visant àexc lure lea organes (Lirecteurs sp(Ftifs aationar:x responsables, lesféttérations sportlÿea nationale s ou les aportifs des paÿs en cau§e ale1a partj.cipation à ites c ompé ti{fi. ons sportives internErtionale s.
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Article tl

1 ' 11 sera créé *ne covnmiss'on contre lrapartheirl d.ans r.es sports
{ci-aprè s d énoinmée x1a Coumisslon,,) composée de quiaze msmbres d.ehaute morali-té et acquis à la lutte contre 1,apartheid, _ lrexpérience
tle 1r a*uiai s trat ion des sports faisant à cet é gard. lrobjet druneattention particur-ière - qui seront é1us par 1es Etats partles par,'
1e r'rrs ressortissants, conpte tenu d.e ra nécessité drassurer ra répar-tition # ographique 1a plus équitable et 1a représentation des pri,.-
eipaux systènes jr:ridi-ques.

2. Ies membres de Ia Cornmi ssion seront éLus au scrutin secret surlue Li.ste d.e persorure s clésignées par les Etats parties. Chaque EtatPartie pe r:J d.ésigner une personne parui ses propre s ressortissarts.

3' la pareroière électlon aura rieu six mols après 1a crate. dlellentrée en vigueur de 1a présente convention. îrois mois au moinsavant la date d.e chaque é1ection, Ie Secrétaire Général (to l rorganisa-
tion des Natlons unies adressera une lettre a*x Etats parties resinv-i tant à présenter d.es cadid.atr*e s da,,s un d.éIai de deux moi.s. leSecrétaire Général établira une 1iste, dans I,ordre alphabétique, d.etous les candi.ats ainsl d.ésignés, en indi quant les Etats partles qr,.llee ont présentés, et iI c om*É quera cette liste aux Etats parties.

5. Iæs membre s de l_a Commlssion seront é1us pour un 4and.at deguatre aJrs. loutefoigr 1e nand.at d.e neuf d.es membre s él-us à 1a premièreélectioa exBirera au bout de cie ux a,s ; 1es nomÊ (le ces neuf menbres

5. les crispositions d.u présent artlc r-e visant spécifiquenent
I rÀfrlque d.u Sud cesseront de s rappliquer lorsclue 1e systèms
d.rapartheicl avg.a été aboli dans ce paÿs.

4. l,élection d.es nembres de la Cormiseion aura 1leu lors druneréunion d.es Etate partie§ convoquée par 1e secrétaire général au siègede l r0rganj.sation iles Nations Unies. A cette réunion, à laque]le Iequorum sera constitué par 1es d.erx tiers ales Etats partles, serontconqltlérés conrne élus à 1a gornmigsion 1es cand.ictats qui obtiendront 1eplus gra,d nombre d'e voix et 1a najorité absorue d.es voix des repré-sentants d.es Etats parties pr,ésents et votants.
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seront tirés au sort par le késident d.e Ia eomni ssi6n i nrmédiatenent
aprè s 1- première élection.

5. Dans 1cs cas oîr i-1 y a lieu de por.:rvo il à u:: siège...devp4u
vacant, lrEtat partie alont 1e ressortissant a cessé d.r6tre membre d.e

1a Conm'i ssiolt nornmera une autre Bersonne pàrni ses ressoritssants,
sous réserve cle l t approbation d.e Ia Commj.ssj-on.

7. tres Etats partle s prend.ront à leur c harge 1es tlépenses fai-Les
par 1er:rs ressortissants d.ans l- lexercice de leurs foncti.ons en tant
que membre s cle Ia Cornission.

Ârtlcle 12

1. Les Etats parties srengagent à soumettre au Secrétajre
Généra1 de ]-tOrganisation des Nations Unles, pour exaJrren par 1a Cornm.i s
slon, un rapport sur J-es mesures J-égislatives, jud.iciaires, adminis-
trative s ou autres quriJ-s arrront prises pour dorrner suite aux dispo-
sitlons de 1a présente convention, dans lrarrnée suivant lrentrée en
ri gueur de Ia Conventj.on et tous les cle ux ans par Ia suj-te. Ia Com-
uission peut demanaler aux Etats parties des renseignements complémen-
taire s.

2. la Conniseion pr.ésentera à lrÂsseablée Générale d.e lrOrgan-irê-
ti-on des Nati.ons uniee, par 1r interméttiaire du secrétaire Généra1, rm
?apport arlxire 1 Bur ses activ-ités et pou:Ea fairê des sugge stioas et
des recom ar Élatlone gÉnéra1e s sur 1e base cte l r exa.men aleÊ rapports et
r€nse i gnenent s re çus tlee Etats parties. ces suggestions et re corEan-
tlatioas, acconpagnées tles obsen ations éventuelles cle s Etats parties
intéreesés, seront portées à 1a connaissance §.e l rAssemblée générale.

3. La Co'nmi ssion sera notareent chargée de suzve ilJ-er lrapplica_
tion tles tlispositloas cle ltarticle .lo tte J-a préeente convention et ale
faire ttes re cornmatrtdations stnî 1es nesures à prendre.
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4. Une réunion d.es Etats parties peut être convoqüée pa:' 1e
Secrétai_re Généra1 à la d.enande d.rr-rrre majorité de ces Etats afin
d. texaminer tt'autres mesures à prend.re en rapport avec lrapplicatlon
d.e s dispositions d.e ]-rarticle 10 d.e fa présente convention. En cas de
violation flagrante des d.lspositions d.e Ia présente convention, 1e
Secrétaire Général c onvo quera rure réunlon d.es Etats parties, à la
deïnanale d.e 1a Coranission.

1. lout Etat partie peut à tout moment décfarer qu,iii reconnaît
que 1a conmission est compétente pour recevoir et e xa:siner les plaia-
tes c oncernart d.es i:rfractions ar_rx dispositione de fa présente con-
vention, présentées par 1es Etats parties qui auront également fait
wre tel-le tIéc l-arati-on. la cornmisslon por.rrra décicler d.es mesure s quril
convlendra d.e prendre au sujet d.esdites infractions.

2. Ir-s Etats parties contre lesquels une plainte avra é1,é portée,
conformément aux d.isposltions du paragraphe 1 tlu présent article,
auront l-e droit d t envoyer wr représentant qu-i prendra part ar.rx d.ébats
de Ia Com7ni sslon.

1 . la ComIni ssi-on se réuaira r:ne foi_s par an au moins.

4. la Connission tlenalra norElalement
1rOrganisati-on ates Nations Unies.

ses rétrrri-ons au slège de

5. Le Secrétaire
COtnmi ssiOn.

Généra1 c onvoquera la preuière réul:ion d.e Ia

I,e Se crétaire Généra_L de
eera le tlépositaire cle 1a pr'ér.ente

l rOrganisatior d.e s Nations Unie s
c onventi-on.

Artlcfe 13

Article 't 4

2. I,a Cornmission adoptera son propre règlement intérieur.

3. le Secrétajre Généra1 de 1tOrganlsation d.es Natj-ons ünies
assurera 1e Secrétariat d.e 1a Cornmi ssion.

Article 15
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ntat s ,
entré e

la présente
au Siège de

en viguerr.

Artlcle 16

convention est ouverte à J_a signature d.e tous 1es
ltOrganisation d.es Nations Unies, jusqurà son

Ârticle 1?

E+^+^ 
la présente convention est ouÿerte à lratthésion ae tous 1l

Àrticle '18

1. la présente convention entrera en vi gueur 1e trentj_ème j or.rrqui suirra 1a da.te d.u d.épôt auprès du Secrétalre Général_ de 1r e:,g6,,iss_tion cles Nations ünrie s du ving.ü_septiène j_ns tru.rent de ratifieatlon,d I ac ceptation, d t approbation ou d., atlhé sion.

2. Pour chacul des Etats qui ratifieront, accepteront ou approu_veront 1a çrésente convention ou y acihéreront aprè s son entrée envi gueijr 
' 

r'a conventj-on entrera en vigueur 1e trentième jour aprè s 1a .date d.u dépôt par ce t Etat de I , instrirnent pertixent.

2. la présente conÿentioa est sujette à ratification, acceptati.onou qpprobatlon par 1es Etats signataire s.

4rt ic l-e 19

1. lout Etat partie peut déposer une propositlon d, amendement oude révision à 1a présente convention auprè s d.u Déposj.taire. le

10

10ut clifférend' entre 1es Etats parties concernant lrinterpré-tation, Itapplication ou lrexécuti-on d.e la, p3§ssnte convention quinraura pas été rég1é par vo'e de négociation sera porté devant la courinternatlonale de Justice sur fa demârrd.e et avec 1e consentement mutue 1des Etats parties au ciifférend, à moins nr" ;";; ;'"";;i- convenusdtua autre mode de règlement.

Article po
--_i-



.a

11

secrétaire Généra1 de l,organisation des Nations unies communiquera
Ia proposi.tion d.ranend.ement ou cle révision arlx Etats partles en leur
d.emand ant d.e lui faj-re savo ir s r ils sont en faveur d.e ].a convocation
dtune conférence des Etats parties aux fi-ns clrexamen et de mise aux
voix tles proposltions. Si rrn tiers au moins ale s Etats parties se
déc lare en faveur drune te11e conférence, 1e secrétaire Générar con-
voquera 1a conférence, qui se tiend.ra sous les auspices d.e lrorganisa-
ti-on des Nations unles. Tout amend.ement ou texte révisé adopté par une
aajorité tle s Etats parties pr.éseuts et votants à 1a conférence sera
sounis à 1rÀssemblée Généra1e de l r Organisation des Nations Unies pour
approbation.

2. Les amendements ou textes rév-isés entreront en v-i gue ur
lorsqu,ils auront été approuvés par lrÂssemblée Générale et acceptés
par 1es deux tlers des Etats partles, conformément à leurs proeédures
c ons t j.tutionne l_Ie s respectives.

l. lorsque 1es a.,end.ement s ou textes révisés entreront en vi gue,r-
ils ar.rront force obligatolre pour 1es xtats parties qui les auront
acceptés, 1es autre s Etats partle s re ctant l-iés par 1es d.ispositlons
tie la présente convention et par tous autre s amenclements ou textes
révlsés quIi1s auront acceptés antérieurement.

Article 21

îout Etat pa,.ti-e psut se retirer de 1a présente convention
par voie de notification écrite atire ssée au Dépositai.re. r,e retrait
prenclra effet un an après la date à laquelle 1e Dépositaire en aura
re çu notification.

Art,j.elo 22

ghi nOig I
ment foi.

la présente c onventtgn a été conc 1ue en anglai, s, arabe,
espagnol, français e! russe, tous l_es textes faisant é6a1e_


